
Galerie. — Depuis M. Allenou, jusques et y 
compris M. de Belcastel. 

Tribunes. — Depuis M. le général marquis 
d'Espeuilles, jusques et y compris M. Labou
laye. 

Convocations du lundi 12 novembre. 

La commission relative au service d'état-
major se réunira lundi 12 novembre à une 
heure, au ministère de la guerre, à Par i s . 

AVIS 

La liste définitive des adresses devant être 
prochainement réimprimée, MM. les sénateurs 
sont priés de vouloir bien faire connaî t re au 
secrétariat général de la questure les change
ments survenus dans leurs adresses depuis 
l'impression du dernier livret. 

CHAMBRE DES DEPUTES 

(2e législature. — Session de 1877.) 

Séance du samedi 10 novembre 1877 
SOMMAIRE 

Excuses. 
Scrutins pour la nomination du président défi

nitif de la Chambre, des quatre vice-présidents, 
des huit secrétaires et des trois questeurs. 

2e tour de scrutin pour la nomination d'un vice-
président. 

P R É S I D E N C E D E M . R A M E A U , V I C E - P R É S I D E N T 

P R O V I S O I R E 

La séance est ouverte à deux heures vingt 
minutes. 

M. Marce l l in P e l l e t , l'un des secrétaires 
provisoires, donne lecture du procès-verbal de 
la séance d'hier. 

Le procès-verbal est adopté. 

M. le p r é s i d e n t . J 'a i l 'honneur de faire 
connaître à la Chambre que M. Lepère, étant 
indisposé, ne pourra assister à la séance de ce 
jour. 

M. Riondel s'excuse également de ne pou
voir, de quelques jours, assister aux séances 
de la Chambre. 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la 
nomination du président définitif de la Cham
bre. 

Il va être procédé d'abord au tirage au sort 
de vingt-sept scrutateurs qui se partageront 
entre neuf tables de dépouillement. 

(Il est procédé au t i rage au sort des scruta
teurs.) 

Le sort désigne : 

1re table : MM. Barcilon, comte de Ju igné , 
Lauriol. 

2e table : MM. Berger, Edouard Millaud, 
Mingasson. 

3e table ; MM. Carrey, Noël-Parfait, Sa lo
mon. 

4 e table : MM. Sadi Carnot, le baron de La 
Grange, Richard Wadding ton . 

5 e table : MM. Lanel , Laussedat, Patissier. 
6 e table : MM. le marquis de Par tz , Henri 

Giraud, Pascal Duprat . 
7e table : MM. Louis Passy , Ninard, Léon 

Chevreau. 
8 e table : MM. Chiris, Cibiel, Clémenceau. 
9e table : MM. de Clercq, Galpin, le comte de 

Lagrange. 
Supplémentaires : MM. de Cadillan, Canta

grel, Isidore Christophle, le comte de Colbert-

Laplace, Gleizal, Labitte, Marcou, Michaut, 
Marcellin Pellet . 

M. le prés ident . Le scrutin pour la n o m i 
nat ion du président définitif va avoir lien su i 
vant les formes ordinaires, à la tr ibune. 

Il est deux heures et demie. J e propose à la 
Chambre de laisser ce scrutin ouvert jusqu 'à 
trois heures et demie. (Assentiment.) 

(Il est procédé, au vote à la tr ibune pour l 'é
lection du président.) 

A trois heures vingt-cinq m i n u t e s , le scru
tin est fermé. 

M. le p r é s i d e n t . J ' invite messieurs les 
scrutateurs à se rendre dans la salle voisine 
de celle des séances, où les bulletins de vote 
vont être portés et répartis entre les neuf 
tables de dépouillement. 

L'ordre du jour appelle le scrutin pour la 
nomination de quatre vice-présidents. 

J e pense, messieurs, que vous trouverez 
bon d'abréger le délai pendant lequel le scru
tin sera ouvert. On pourrait en fixer la durée 
à une demi-heure . 

Plusieurs membres. Une heure ! 
Autres membres. Non ! non ! une demi -

heure ! 
M. le p r é s i d e n t . S'il n 'y a pas d'opposi

tion, le scrutin sera fermé à quatre heures. 
(Le vote s'accomplit comme le précédent, à 

la tr ibune, pendant qu'il est procédé en dehors 
de la salle au dépouillement de celui-ci.) 

A trois heures c i n q u a n t e - h u i t minutes , 
M. le président réclame le silence pour faire 
une observation. 

M. l e p r é s i d e n t . Dans deux minutes , le 
scrutin va être fermé. 

Messieurs les huissiers , veuillez prévenir 
dans la salle des conférences et même dans 
les salles de commissions. 

Quelques minutes après la clôture du scru
tin pour le président, plusieurs membres de la 
Chambre sont venus me faire connaître qu'é
tant dans une salle de commission, ils n 'a 
vaient point été avertis et qu'ils désiraient 
voter . 

J e n'ai pu recevoir leur vote, puisque le 
scrutin était clos. 

J e communique ce fait à la Chambre, afin 
que l'on puisse apprécier la différence qui 
pourra se remarquer, quant au nombre des vo
tants , entre les deux scrutins. 

Quelques membres à droite. Qu'est-ce que cela 
fait? 

M. le p r é s i d e n t . Cela fait qu'il y a e u 
quatre uni tés de moins sur le nombre des vo
tan ts . 

Voici le dépouillement du scrutin pour l'élec
tion du président de la Chambre : 

Nombre des votants 460 
Bulletins blancs ou nuls 159 

Suffrages exprimés.. . . . . . . . . . . . 301 
Majorité absolue 152 

M. Jules Grévy a obtenu 299 suffrages. 

M. Jules Grévy ayant obtenu la majorité 
absolue des suffrages exprimés, je le proclame 
président de la Chambre des députés. (Ap
plaudissements à gauche et au centre.) 

(L'opération du scrutin pour la nominat ion 
des vice-présidents se continue pendant quel
ques instants.) 

M. le p r é s i d e n t . Personne ne demandant 
plus à voter, le scrutin est fermé. 

(MM. les secrétaires font le compte des boules 
de contrôle, et les bulletins de vote sont e m 
portés hors de la salie pour être répart is entre 
les scrutateurs chargés d'en opérer le dépouil
lement.) 

M. l e p r é s i d e n t . L 'ordre du jour appelle 
le scrutin pour la nominat ion de six secré
taires. 

Le scrutin s'ouvrant à quatre heures cinq 
minutes , je propose de le clore à quatre h e u 
res trente-cinq minutes. (Assentiment.) 

(L'opération s'accomplit et se continue p e n 
dant toute la durée indiquée par M. le prési
dent.) 

M . l e p r é s i d e n t . Il est quatre heures 
t rente-cinq minutes . Le scrutin pour la n o 
mination de hui t secrétaires est clos. 

(Le compte des boules est fait par MM. les 
secrétaires provisoires, et les bulletins de vote 
sont emportés pour le dépouillement, comme 
dans les précédents scrutins.) 

M. l e p r é s i d e n t . L'ordre du jour appelle 
le scrutin pour la nomination de trois ques
teurs. 

Le scrutin est ouvert à quatre heures t r en te -
cinq minutes ; il sera fermé à cinq heures cinq 
minutes , la Chambre ayant décidé qu 'une 
demi-heure serait consacrée à chaque scrutin. 

(Il est procédé au vote pour la nomination 
de trois questeurs.) 

M. l e p r é s i d e n t . Avant de prononcer la 
clôture du scrutin relatif à l'élection de MM. 
les questeurs, j ' a i l 'honneur de faire connaître 
à la Chambre le résultat du vote pour la no
mination des quatre vice-présidents : 

Nombre des votants 462 
Bulletins blancs ou nuls 3 

Suffrages exprimés.. . . . . . . . . . . . . 459 
Majorité absolue.................. 230 

Ont obtenu : 
MM. Lepère 294 voix. 

Rameau 292 — 
Bethmont 291 — 
le comte de Durfort de Ci

vrac 178 — 
le duc de Padoue 160 — 

MM. Lepère, Rameau et Bethmont ayant 
obtenu la majorité absolue des suffrages e x 
primés, je les proclame vice-présidents de la 
Chambre. 

Il y a lieu de procéder à un second tour de 
scrutin pour la nomination du quatrième vice-
président. 

La Chambre peut décider si elle entend y 
procéder tout de suite ou remet t re à lundi . 

Voix nombreuses. Tout de sui te! tout de 
suite ! 

M. le p r é s i d e n t . Nous allons d'abord clore 
le scrutin relatif à l'élection de MM. les ques
teurs. 

Personne ne demande plus à voter? . . . 
Alors le scrutin est clos. 
(Il est cinq heures cinq minutes lorsque la 

clôture de ce dernier scrutin est prononcée e t 
que les bulletins de vote sont emportés, pour 
le dépouillement, dans la salle où sont ins ta l 
lés MM. les scrutateurs.) 

M. l e p r é s i d e n t . La C h a m b r e , tout à 
l 'heure, a paru d'avis que le second tour de 
scrutin pour la nomination du quatr ième vice-
président eût lieu immédiatement. (Oui ! oui !) 

Il n 'y a pas d'opposition ? (Non ! non !) 
I l va être procédé au vote dans u n ins tan t . 

M. Cai l laux, ministre des finances, se p r é 
sente à la tr ibune. 

M. le prés ident . M. le ministre des finan
ces m'a demandé l 'autorisation de prendre la 
parole pour déposer sur le bureau le budget 
de 1878... 

A gauche. La Chambre n'est pas constituée ! 
M. le p r é s i d e n t . Il s'agit seulement d 'un 

dépôt matériel. 
M . B e n j a m i n R a s p a i l . M. le ministre des 

finances ne peut déposer un projet de loi t an t 
que le bureau ne sera pas constitué. Tel est le 
règlement. Nous aussi, nous avons à faire des 
dépôts de propositions, et nous at tendrons 
jusqu'à lundi. 

M. Edouard L o c k r o y . Oh ! laissez faire ; 
une irrégularité de plus ou de moins ! 

M. l e p r é s i d e n t . S'il y a contestation, j e 
vais consulter la Chambre. 

M. Emi le B o u c h e t . J e demande la parole 
pour un rappel au règlement ! 

M. l e m i n i s t r e d e s f inances . J e n'insiste 
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pas. J e déposerai le budget immédiatement 
après la constitution du bureau. 

M. l e p r é s i d e n t . I l va être procédé au 
scrutin pour la nomination du quatr ième vice-
président. 

Le scrutin étant ouvert à cinq heures dix 
minutes, il sera fermé à cinq heures quarante 
minutes . 

(Il est procédé au scrutin.) 
M . le p r é s i d e n t . Pendant l'opération et 

sans en interrompre le cours, j ' a i l 'honneur 
de faire connaître à la Chambre le résultat du 
scrutin applicable à la nomination des hui t 
secrétaires : 

Nombre des votants 435 
Majorité absolue 218 

Suffrages exprimés 234 
Bulletins blancs on n u l s . . . 0 

Ont obtenu : 
MM. Sadi Carnot 284 voix. 

Chiris 283 — 
Lamy 281 — 
Savary 280 — 
Clémenceau 275 — 
Rouvier 273 — 
Le Gonidec de Traissan 180 — 
Le prince de Léon 179 — 
Lenglé 150 — 
Le comte d'Espeuilles 150 — 

MM. Sadi-Carnot, Chiris, Lamy, Savary, 
Clémenceau et Rouvier ayant obtenu la majo
rité absolue des suffrages, je les proclame se
crétaires de la Chambre. 

Il y a lieu de procéder à un second tour de 
scrutin pour la nomination de deux autres se
crétaires. La Chambre a t-elle le désir de pro
céder aujourd'hui à cette o p é r a t i o n ? . . . 

De divers côtes. Ou i ! ou i ! — Non! n o n ! 
A lundi ! 

M. le p r é s i d e n t . Plusieurs membres de
manden t la remise à lundi du second tour de 
scrutin relatif au deux derniers secrétaires à 
nommer . 

J e mets aux voix cette remise à lundi. 
(Le renvoi à lundi est mis aux voix et 

adopté.) 

M. le p r é s i d e n t . Voici maintenant le r é 
sultat du dépouillement du scrutin pour la no
mination de trois questeurs : 

Nombre de votants 289 
Bulletins blancs ou nuls 3 

Suffrages exprimés...... . . . . . . . 280 
Majorité absolue 144 

Ont obtenu : 

MM. Gailly 285 voix. 
Denfert-Rochereau 283 — 
Margaine 283 — 

MM. Gai l ly , Denfert-Rochereau et Mar
gaine ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages exprimés, je les proclame questeurs 
de la Chambre. 

Pe rsonne ne demande plus à voter pour le 
scrutin relatif au quatrième vice-président à 
nommer ? . . . 

Le scrutin est clos. 
(La clôture est suivie de la supputation im

médiate des bulletins, qui sont, après compa
raison faite avec le nombre des boules, empor
tés dans la salle de dépouillement.) 

(Le résultat du dépouillement est, au bout 
de quelque temps, rapporté sur le bureau.) 

M. le p r é s i d e n t . Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin pour la nomination du 
4e vice-président : 

Nombre des votants 334 
Bulletins blancs ou nuls 8 

Suffrages exprimés...... . . . . . . 326 
Majorité absolue 164 

Ont obtenu : 

MM. le comte Durfort de Civrac.......... 225 voix. 
Laussedat 77 — 

M. de Durfort de Civrac, ayant obtenu la 
majorité absolue des suffrages exprimés, est 
proclamé 4e vice-président de la Chambre. 

Le bureau définitif ne peut pas encore être 
constitué, puisque la Chambre a cru devoir 
remettre à lundi le scrutin pour l'élection des 
deux secrétaires qui restent à nommer. 

Dans ces conditions, je n 'ai plus qu a indi
quer l'ordre du jour de lundi : 

A deux heures, séance publique. 
Deuxième tour de scrutin pour la nomina

tion de deux secrétaires ; 
Suite de la vérification des pouvoirs. 
On a parlé des bureaux. La Chambre sait 

que les bureaux sont occupés à la vérification 
des pouvoirs, et qu'ils peuvent se réunir sur la 
convocation de leurs présidents. 

(La séance est levée à six heures.) 

Le directeur du service sténographique 
de la Chambre des députés, 

C É L E S T I N L A G A C H E . 

E r r a t u m 

à la séance du jeudi 8 novembre. 

Page 7255 du Journal officiel (numéro du 
vendredi 9), 3e colonne, antépénultième alinéa. 
— C'est par erreur et par une interprétation 
erronée d'une signature illisible que le nom de 
M. Duchasseint a été porté dans la nomencla
ture des signataires de la demande de scrutin 
sur l'élection de M. Tézenas. 

Ordre du jour du lundi 12 novembre. 

A d e u x h e u r e s . — S É A N C E P U B L I Q U E 

Deuxième tour de scrutin pour la nomina
tion de 2 secrétaires. 

Suite de la vérification des pouvoirs. 

Les séries de billets à distribuer lundi 12 no
vembre pour la séance su ivante , compren
dront : 

Galerie. — Depuis M. Ganivet, jusques et y 
compris M. Horteur. 

Tribunes. — Depuis M. Ancel, jusques et 
y compris M. Boyer. 

Convocations du lundi 12 novembre. 

8 e sous-commission du 6e bureau, à une 
heure. — Commission n° 5. 

2 e sous-commission du 8e b u r e a u , à une 
heure . — Commission n° 7. 

4e bureau, à une heure . 

6e sous-commission du 16e bureau, à une 
heure . — Commission n° 6. 

11e bureau, à une heure . 

6 e sous-commission du 5e bureau, à une 
heure . — Commission n° 8. 

2 e bureau, à une heure . 

7e sous-commission du 2e bureau, à midi — 
Locol du 2e bureau. 

10e bureau, à une heure. 

9e sons-commission du 6e bureau, à 2 heu
res. — Commission n° 9. 

6e sous-commission du 2 e bureau, à midi .— 
Commission n° 4. 

Ministère de l 'agriculture et du commerce 

ECOLES VÉTÉRINAIRES 

LISTE des candidats admis à la suite du 
concours de 1877. 

ÉCOLE DU LYON 

MM. Fray, bachelier admis sans examen. — 
Bel. — Delaire. — Milon. — Aiguier. — Ragally. 
— Gaillot. — Chapuis. — Dauzon. — Bridet. 

Vincent. — Boiret. — Robellet. — Cabuz. — 
Carbon. — Gardon. — Péron. — Beuf. — Collin. 
— Déruelle. 

Cretin. — Grenier. — Rabattu. — Chaussier. — 
Bougemont. — Bertholey. — Bonnefoi. — Laligant. 
— Renoux. — Faure. 

Bernard. — Tabourey. — Blanchard. — Vuil
lième. — Le Conte. — Ricourt. — Noir. — Bou
hier. — Dubois. — Galand. 

Bertaux. — Pelletier. — Justamond. — Allègre. 
— Durbec. — Chomel. — Belin (Louis). — Car
nier. — Belin (Urbain). — Groulier. 

Bilger. — Guerrin. — Volet. — Bonifay. — 
Brugel. 

ÉCOLE DE TOULOUSE 

MM. Montagner. — Suis (bacheliers admis sans 
examens).— Galles. — Gaumont. — Mouraret. — 
Barbe. — Calmette. — Marque. — Figuier. — Du
ran. 

Fayet. — Lacoste. — Dehors. — Dussillol. 
Goulard. — Laffon. — Fournier. — Roy. — Ar-
goud. — Aguesseau. 

Gagne. — Lombrail. — Verdagner. — Gary. 
— Corn. — Dasque. — Carbonnery. — Cazottes. 

Gondal. — Nuguet. 
Langeard. — Marsaly. — Rochard. — Vidal. — 

Tach. — Clavel. — Jarry. — Malbecq. — Am
phoux. — Caranave. 

Lastrade. — Pineau. — Lalanne. — Veille. — 
Froussard. — Labat. — Andrieu. — Latour. — 
Faucher. — Petitjean. — Vivien. — Pouillande. 

Les dernières nouvelles reçues de la frégate-
école d'application la Flore font connaître que 
ce bâtiment se trouvait en vue de Sainte-
Croix-de-Ténériffe, le 31 octobre dernier, et 
que la santé de l 'état-major et de l'équipage 
était t rès-bonne. 

ÉCOLE D'ALFORT 

MM. Bordes. — Daignet. — David. — Guillot. 
— Harlay. — Peynan (Jérôme). — Peyneau 
(Louis). — Richard. — Rouet. — Sauvage. — Si
mon. — Sourd. (Bacheliers admis sans examen.) 

Junot. — Godbille. — Nicourt. — Bresson. — 
Delpech. — Caron. — Poujol. — Daire. — Hary. 
— Cérémonie. 

Boulogne. — Bouchet. — Joly. — Martin. — 
Noget. — Petitjean. — Bouchez. — Debicque. — 
Fonte. — Grandin. 

Michaux. — Guittet. — Brunat. — Leberri
gant. — Loyal. — Bœschlin. — Bouchereaux. — 
Levionnois. — Julien (Germain). — Auray (Ar
mand). 

Delaidde. — Milet. — Duval. — Denis. — Re
nard. — Fouque. — Artus. — Vajon. — Bro
quard. — Manieux. 

Gauthier. — Querruau. — Hoffert. — Labelle. 
— Savagner. — Robert. — Bouchard. — Cellier. 
— Petit (Louis). — Reibel. — Bouleux. 

Marchand. — Lebrasseur. — Herr. — Auray 
(Louis). — Contesse. — Tévenet. — Bollet. — Co
chon. — Boudin. — Guy. 

Ansart. — Nadal. — Moret. — Bunel — Olli
vier. — Lebras. — Plée. — Chiconart. — Pigelet. 

— Renard. 

Despruniée. — Pollet. — Nivart. — Henriet. — 
Peyrus. — Lemeignan. — Savary. — Lenel. — 
Rerlirzin. — Renouard. — Sacré. 


